
    

 Renouvellement automatique du numéro d’inscription

Avis à tous les candidat-locataires de la Régie Foncière:

Les numéros d’ancienneté actifs seront automatiquement renouvelés le
31/01/2024 pour une durée d’un an. Vous ne devez donc pas vous
présenter au bureau de location en janvier 2024 pour cette démarche ! 
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